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La réflexion amorcée par une telle «étude de

cas» est tout autre.

Dans ces colonnes, nous mettons depuis
longtemps l'accent sur le caractère trompeur de
mesures qui, souvent suggéréespar les organisations

faîtières agricoles et prisespar la Confédération,

confondent les intérêts des petits et des

gros producteurs, des agriculteurs de plaine et
des agriculteurs de montagne, par exemple.
Si au surplus ces mesures réclamées et concoctées

«au sommet» ne répondent pas à une logique

cohérente, pour trompeuse qu'elle soit en
tout cas, alors il est temps de reprendre les
problèmes sous un autre éclairage.

Nul doute par exemple que dans ce pays le
consommateur comprendrait que les produits
indigènes lui soient vendus plus cher si on lui expliquait

qu'il paie le prix juste pour véritable
protection, répartie équitablement, de la production

indigène. Nul doute que les circonstances
climatiques de Tété rendent une telle approche
encore plus urgente et nécessaire.

LE POINT DE VUE DE MARTIAL LEITER

aperçue dans un musée à l'escale de Sydney).
J'étais farceur alors. Je saisis le piquant et me mis
à le serrer dans mes mains, le faisant passer d'un
doigt à l'autre, l'air inspiré.

Au même moment, la lady se leva et s'approcha de
nous. J'eus la révélation que le barbu lui était
soudain devenu indifférent car c'est à moi qu'elle souriait

et déjà je la trouvais moins séduisante. Mais le

piquant avait roulé sous la table et le commandant
du bord qui s'était approché, se pencha pour le

ramasser. Prévenant son geste, je saisis le talisman,
l'enfermai dans la boîte et le tendis au barbu qui
s'en fut. La lady le suivit avec son regard d'esclave.
Et moi, je me surpris à murmurer: «Dieu qu'elle
est belle »

G. B. Nouveaux crédits militaires: la fièvre monte à Berne
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